
Délibération n° 053 
 
 
Objet : Approbation du Compte administratif pour l’exercice 2004 
 

 
Le Comité syndical 

sur proposition du Président 
après en avoir délibéré, 

 
Vu le compte de gestion présenté par le Trésorier du Syndicat mixte, 

 
approuve le compte administratif du Syndicat mixte pour le Schéma de cohérence 
territoriale de la région de Strasbourg pour l’exercice 2004 tel que figurant au document 
joint en annexe et dont les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme 
suit : 

 
Section de fonctionnement – Dépenses 
Chapitres 

 

011 Charges à caractère général 
012 Charges de personnel et frais assimilés 

65 Autres charges de gestion courante 
68 Dotations aux amortissements et provisions 

 
TOTAL 

140 144,94 € 
152 235,95 € 
190 000,00 € 
14 512,05 € 

 
___________ 
496 892,93 € 

 
 

Section de fonctionnement – Recettes 
Chapitres 

 

74 Dotations, subventions et participations 
75 Autres produits de gestion courante 
77 Produits exceptionnels 
 

TOTAL 

521 696,42 € 
21 040,00  € 

0,01  € 
___________ 
542 736,43 € 

 
Résultat de l’exercice 
Résultat reporté 
Résultat cumulé 

+ 45 843,50 € 
+ 29 740,70 € 
+ 75 584,20 € 

 
 

Section d’investissement – Dépenses 
Chapitres 

 

20 Immobilisations incorporelles 
21 Immobilisations corporelles 

 
TOTAL 

1 433,78 € 
7 577,60 € 

__________ 
9 011,38 € 



 
Section d’investissement – Recettes 
Chapitres 

 

10 Dotations, fonds divers et réserves 
28 Amortissements des immobilisations 

 
TOTAL 

2 689,55 € 
14 512,05  € 
__________ 
17 201,60  € 

 
Résultat de l’exercice 
Résultat reporté 
Résultat cumulé 

 + 8 190,22 € 
+ 22 997,51 € 
+ 31 187,73 € 

 
 
 
 

Adopté par le Comité syndical 
en date du 21 mars 2005 


